
 

 

 

 

 
 

Financement de formation 
pour les personnes sans emploi 
 
Vous êtes en recherche d'emploi, vous pouvez obtenir une prise en charge de votre formation sous certaines 
conditions. Plusieurs possibilités existent : 
 
 Voir toutes les aides financières de France Travail 

  
Les actions de formation conventionnées (AFC) et les aides individuelles à la formation (AIF) 
Financées par France Travail et accessibles sous certaines conditions, des aides à la formation existent. 
Renseignez-vous auprès de votre conseiller Pôle emploi. 
  
 
Compte personnel de formation (CPF)  
Les formations de la Fabrique de formation ne sont pas éligibles au CPF. Pour obtenir des informations sur ce 
mode de financement, nous vous invitons à consulter moncompteformation.gouv.fr 
  
 
Appuis à la formation avant embauche 
Pôle emploi peut proposer aux demandeurs d’emploi et à leurs futurs employeurs des aides à la formation 
comme l’AFPR (action de formation préalable au recrutement) -> en savoir plus 
 
 
Le contrat de professionnalisation 
Ce contrat de travail alternant des périodes de formation et de travail favorise l’insertion ou la réinsertion 
professionnelle par l’acquisition d’une qualification professionnelle reconnue -> en savoir plus 
 
 
Le Conseil Régional  
Le Pass Sud Formation est destiné à ceux qui ont besoin d'une aide pour financer une formation professionnelle. 
Pour la Région Sud : -> en savoir plus 
 
 
Le Conseil Départemental 
Le Conseil Départemental peut aider les bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active (RSA) qui ont des projets 
de formation en les accompagnant dans leurs démarches -> Contacter un référent dans les Bouches-du-
Rhône 
 
 
 
 

https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres.html
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.pole-emploi.fr/candidat/en-formation/mes-aides-financieres/laction-de-formation-prealable-a.html
https://www.pole-emploi.fr/employeur/aides-aux-recrutements/les-aides-a-la-formation/le-contrat-de-professionnalisati.html
https://www.maregionsud.fr/vos-aides/detail/pass-sud-formation-pour-financer-votre-formation-professionnelle
https://www.departement13.fr/nos-services/vous-etes-beneficiaire-du-rsa/etre-beneficiaire-du-rsa/
https://www.departement13.fr/nos-services/vous-etes-beneficiaire-du-rsa/etre-beneficiaire-du-rsa/


 

 

 
 
Vous êtes en situation de handicap 
Cap Emploi : Les Cap emploi sont des organismes de placement spécialisés (OPS) exerçant une mission de 
service public, en charge de la préparation, de l’accompagnement, du suivi durable et du maintien dans l’emploi 
des personnes handicapées. → en savoir plus 
 
 
Financement à titre particulier 
Vous souhaitez vous former pendant vos temps libres ou vos congés, en prenant vous-même en charge le coût 
de la formation, c’est possible avec le tarif adapté que propose La fabrique de formation. 
 
 
 
→ Prendre contact avec La fabrique de formation 
 

→ Visiter le site de La fabrique de formation 
 
→ Nous appeler : 06 88 05 48 64 ou 06 76 35 40 50 
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https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/service-public-de-l-emploi/article/cap-emploi
mailto:fabriqueformation@arsud-regionsud.com
https://fabrique-formation.com/

